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Vu. l'~~a~o~e. de ces appareils avec les évaporateurs de 
sucrene, J a1 dec1dé de les faire bénéficier, comme ces derniers 
et dans les mêmes conditions, de la dispense octroyée par le 
30 de l'article 56 de l'A. R . du 28 mars 1919. 

Le Minisll'e . 

H. H EYMAN. 

, 

}l 

ARR~TÉS SPÉCIAUX 

Extraits d'arrêtés (:>ris en 1927 , concernant les mines 

Arrêté royal du 7 février 1927. autorisant la Société anonyme 
des Aciéries d' .\ngleur et des Ch<Jrbonnages Belges, à T illeur, à 
fusionner ses concessions de l' (• E~ccuffi<>.UX n et de << Charbon
nages Réunis de l' Agrappe >> en une seule concession dénom
mée : Concession H Agrappe-Escouffiaux n. La nouvelle con
cession d'une superficie de 2,987 hectares 74 ares, 96 centiares, 
s'étend sous les communes de Boussu, Ciply, Cuesmes, Dour, 
Eugies, Flénu, Frameries, Genly, Hornu, Hyon, La Bouverie, 
Noircha.in, Pâturages, Quaregnon, Warquignies et Wasmes. 
Celle-ci reste soumise au cahier des charges régissant chacune des 
deux concessi0ns, sauf à supprimer les espontes qui les séparent. 

Arrêté royal du 25 février 1927, approuvant l'adjudication à 
la Banque Rôde! et Cie, Société en commandite simple, ayant 
son siège à Paris. rue Scribe, 3. de la concession de mines de . 
houille de « Moustier ll, octroyée par Arrêté royal du 
11 juillet 1827 et s'étendant sous le territoire de la commune de 
Moustier, sur une superficie de 510 hectares, 6 ares, 13 centiares. 

Arrêté roval du 10 mars 192 7, révoquant la concession de 
mines de h~uille cc d' Angleur .., telle qu'elle résu1te de l' Arrêté 
royal du J0r mai 1893, d'une é tendue de 344 hectares, 34 ares, 
dépendant des communes d'/\ngleur, Grivegnée, Liége. 

Arrêté royal du 14 mars 1927, révoquant la concession de 
mines <le houille de s~elen. d'une superficie de 567 hectares. 
8 ares, 64 centiares, dépendant des communes de Baelen , 
Bilstain, Clermont-sur-Berwinne et Henri Chapelle, octroyée 
par Arrêté roya1 du 4 avril 1828. 

Arrêté royal du 31 mars 1927. a utorisant la Société anonyme 
du Charbonnage du Bois Comuna l à céder sa concession de 
mines c!e houille du Bois Communal de Fleurus à la Société 
a11onyme des Charbonnages Elisabeth à Auvelais. Cette der

nièr~ est autorisée à J' acquérir. 

., 
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Anêté royal du 14 avril 1927, autorisant : 1° la Société a no
nyme de:s A cié!ies ::!'A ngleur el des Charbonnages Beiges à céder 
à la Société Civile des Maîtres de Forges et cel'le-ci à acquérir 
les t:oncessions et exten~ion accordées par les Arrêtés royaux d e 
1·r septembre 1830, 24 avril 1857, 10 septembre 1866, constituant 
la mine métallique de Couthuin, d'une contenance de 838 hec
tares, 66 ares, s'étendant sous les communes de Couthuin , Héron , 
Landenne et Lavoir. · 

2° La société Civile des !Vlaîtres de Forges à réunir cette con
cesssion à sa concession de Maîtres des Forges accordée par .les 
Arrêtés royaux des ter septembre 1830, 5 juillet 1866 et 15 sep 
tembre 1924. 
. La concess;on a insi formée porte le nom de « Concession des 

Maîtres de Forges et de Couthuin n. 

. . . 
Arrêté royal du 9 mai 1 ~27, révoquant la concessi~n de. mines 

d e zinc de Vaux-sous-Olne, instituée par Arrêté royal du 
18 février 1861, d ' une étendue de 8 hectares, dépendant de la 
commune d'Olne. 

Arrêté royal du 16 mai 1927, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Ste-Aldegonde 
et Genck, à occuper pour les besoins de son exploitation, une 
parcelle de terrain d 'une contenance de 1 hectare, 5 ares, 30 cen
tiares, cadastrée section C , n° 31, de la commune d e Péronnes
lez-Binche et appa rtenant à l\11 . Leroy Albert , de Bruxelles. 

Arrêté royal du 15 juin 1927, accordant à la Socié té anonyme 
des Charbonnages du Rieu du Cœ ur et de la Boule Réunis, à 
Quaregnon, à titre d'extension d e sa concession de « Rieu du 
Cœur n, la concession des veines << Petite Bêchée » e t « Grande 
Bêchée n, u Petite Houbarte n, u Grande Houbarte », « P etite 
Bell~ et Bonne 11 et " Grande Belle et Bonne », dans toute la 
pa.rtte de sa concession où elle a dé jà le droit d' exploiter la 
veine « Grand François ». 

Arrêté royal du 11 juillet 1927 a utorisant la S · 't' 
d Ch b • ocie e anonyme 

es ar onnages Elisabeth, à Auvelais à réuni·r a' s · · 
d B l . - • a concession 

e << au et :> une partie de la concession d V l · 
1 N c.1 , e « e aine ·et emep. p e- or.i » d une étendue de 45 hecta~es , 60 

1 .. a res et à supprtmer es espontes entre les deux concessions. 

l 
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La concesion de « S a ulet 11 dont l'é tendue est a insi de 695 hec
tares, 60 ares, conserve sa dénomina t:on actuelle et reste soumise. 
pour chacune de ses partie~ cons~tua ntes, a ux cla uses et .condi
tions du cahier des charges qui les régit e t aux redeva nces déter
minées p ar les Arrêtés de concession. 

Arrê té royal du 24 juillet 1927, ?.Utorisant les séquestres du 
ch arbonnage de W andre, à occ uper pour les besoins de l' ex
ploitation du charbonnage, les pa rcelles de terrain sec.lion B. 
n°" 448a et 505a , d'une superfic'.,e de 13 ares 50 centiares et 
14 a res 20 centiares, situées sur le territoire de la commune ~e 
\Vandre et appartenant a ux sieurs Lemaire Gilles et Lemaire 
Nicolas, de Wandre . 

Arrêté royal r:!u 24 juillet 1927. a p prouvant l'adjudication à 
la Société A nonyme des Aciéries d'Angleur et des Char~onna
ges Belges, à Tilleu~, d e la concession des mines de hou•lle du 
" GraPd Bouillon 1: , appartenant à la Société anonyme d es 
Cha rb onnages d u Borinage Central en liquida tion , et a utorisant 
1:1. Société anonyme des Acié ries d'A ngleur et des Charbonnages 
Belges à ré unir cette concession à sa concession de l' e< A grappe
EscouHiaux >l et R. rompre les esp ontes séparatives. 

la nouvelle conr.e~sion dénommée " Concession de l'Agrappe
Escoufliau:x •>, d ' une superficie <le 3.328 hectares. 16 ares, 
93 centiare,;, s 'é tend sous les communes de Boussu, c;ply. 

FI , F · G !y Hornu , Hyon . Cue~me; , Doc.r. Eugies, enu . -ra menes, en , . . 
L R · N · h - ·n P"aturaves Quareonon, W arqu1gmes e t a ouver:e, otrc 0 1. . " • "' . , 

Wasmes. Chacune des concessions ré unies reste soumise a son 
cahier d es cha rges resp ectif . 

A . " t' l d 72 co-.tembre 1927, autorisant : I'' ) la Soc. a no-1rc e roya u_ .• ,., FI' , C , 
nyme des Cha rbonnages du Levant du enu , a uesn:es, ~ 

' d , 1 S ' 't ' onymc des Charbonnages des Produits , a ce er a a oc1e e an , . , 1 , 
F , . d · • . • acquen r et a a reumr a sa lenu et autonsant cette ermet e a . , , 

. c! p d 't t Nord du Rieu du Cœ ur, la p ropne te concession es ro ut s e . G 
d . d I ' t ·nes . ,, Pe t;te et Grande osette 11 , es p a rties es 1m. vet · I-1 b 

P . ,., d B" I , c< Petite et G rande ou arte n, '' el!te et • ..• ran e ec 1ee n, 
" Petite et Grande Belle et Bonne n. 

20) A d • 1 S 'e'té A nonyme des Produits, à titre 
ccor ant a a oct d d R' d 

d • . d 'on de c< Produits et Nor u 1eu u extension e sa concess1 
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Cœw », la concession des huit veines ci-dessus citées pour les 
parties appartenant à l'ancienne concession de Belle et Bonne 
révoquée. 

3°) Accordant à la Société Anonyme des Charbonnages d 11 

Levant de Flénu », à titre d'exte nsion , l'autre p artie des huit 
veines appartenant également à la concession déchue de Belle 
et Bonne, où elles étaient désignées sous la dénomination en
claves 1 à 4. 

4°) Obligeant les deux Sociétés, chac un e dans sa concession 
~ remblayer à leurs frais les a nciens puits de 1' ancie nne conces: 
s1on de Belle et Bonne non encore remblayés. Les parties concé
dées restent soumises à leurs cahiers de charges respectifs. 

Arrêté royal du 7 octobre 1927, accordant à la Société ano
nyme du Charbonnage d'u Aiseau-Presles», à Farciennes à 
titre d 'extension de sa concess;,on de « Tergnée-AiseauJ-P~es
les >>. la concession du gisement s'étendant dans un territoire de 
10. hectares~ ares, sous le lit de la Sambre, dans la moitié com
prise entre 1 axe de cette rivière e t la rive droite, tout le Jona 
du parcours constituant la lim=te actuelle de la dite concession~ 

Arrêté royal du 7 octobre 1927 autor 'sant · 1°) I' d · · 
· d l' · ' · a m1n1stra

hon e enregistrement et des domaines (service des ' ) 
l\1M sequestres 

et . V a n March et Delruelle •éque<>tres de la · 
d · d h · ' · • concession 

es mines e ouille de \Vandre à céder 1 d't · 
· ' l S ·, , ' a l e concession 

p
8

arhe ': .a
11

• oc1ete ,a nHonyme d es Charbonnages d'Abhooz e~ 
onne-r 0 1- a reng, a ersta l. <:: t part=e à ) S · ' , 

d Ch b 
a oc1e te anonyme 

es ar onnages de Bonne-Espé-rance B tt · y· l 
L., , a ene et 10 ette a' 

1ege; . ' 

2°) A utorisant la Société a nonyme des Ch b 
hooz et Bonne-Foi-H areng à acq uér:r t , arf ~nnages d'Ab-

. d A e a us1onner avec la 
concession u meme nom une partie tr ' 1 · d 
. d W iangu aire e la 

s1on e an dre, d ' une superficie de 13 h e t 50 conces-
1" . d c a res ares ce q . 

p orte eten a ue -e la concession d' Abhoo· B · . ' ui 
a, 2 227 h t 41 z et onne-F 01-Hareng , ec ares ares. 

3°) A utorisant l" Socié~é <noryme d Ch b 
B E , B . es ar onnages d 

onne- sperance, :o ttenc et Violette , , · e 
· a acquer1r et à fu · 

avec sa concession cl'Espéra nce et Viol tt l l s1onner 
. d W e e, e surp u d l concession e a nch e de 528 hectar 39 L s e a 

. . • f , es ares. a nouvell 
cession ams1 ormee a ura une étendu d I 91 3 h , e con-

e e ' ectares 87 are~ 
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20 centia res et sem dénommée " Concession d'Ep éra nce, Vio
let te et W andre ». 

Arrêté roval du 7 octobre 1927, révoquant la concession de 
mines de fe1: de u W eillen 11, instituée p ar arrêté du 5 juillet 1830. 
cl 'une étendue de 448 hectares 55 ares. dép endant des commu
nes d 'Anth~e . Flavion , Servi'lle et W eillen. 

Arrê té rcy? l d11 20 octobre 1 q17. révoquant la concession de 
mines rie plomb de « T e llin i1, instituée par arrê té royal du 
31 rmm 1841 , d'une étendue de 305 hectares 51 Mes 15 centiares, 
dépend ,. nt cle !<>. commune de Tellin . 

Arrêté royal du 25 octobre 1927, révoquant la concession 
de mir> es de cala mine et de plomb de la Nouvelle-Montagne. 
institcée par <1 rrêté du 7 ma i 1829. d'une étendue de 641 hec
tares, 91 centiares. dépendant des communes de Stembert et 
Verviers . 

Arrê té rova'l du 25 octob re 1927, révoquant la concession de 
mi nes de fer <le u Boloy-Grandcelle » (lot n° 1). telle qu' elle 
résulte de r a rrêté royal du 18 juillet 1863 et située sous la com

mune de Champion. 

A At ' yal du 31 octobre· 1927, autorisant la Socié té civile . rre e ro ~ 

des Usines et Mines de houille du Grand-Hornu, à Hornu , la 
Société anonyme de~ Produits . à Flénu , et la Socié té a~o~ym~ 
ri.es Ch arbonnages du Rieu d u Cœ ur et de la Boule re ums, a 
Q u =- regnon, à ;ectifier une p artie des limites communes à leurs 
concessions faf's moclifier les rnperficies d e celles-ci. ,- ... 

A rrêté roya1 du 5 novembre , autorisant la Société a nonyme 
des A c iérie3 r A ngleur et des Charbonnages Belges. à Tilleur· à 
céder à une n ouvelle socié té à constituer sous le nom de « So-

' 't' d'Anrrlôu1· Athus 11 ses conce~sions de mines de r ie e anonyn1e • .,, • - · · , 
houille de !':< A!?r~ppe- E.sc :'luffi aux »el du <t Midi de l Agrapp e », 
sa concession --de mi!les de zinc, pyrite de fer, plomb et 
houille de cc Pouillon-Fourneau », a insi que sa part dans la con
cession de m ines de p yrites de fer et p lomb d e cc Rhisnes n. 

• 
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Arrêté royal du 31 octobre. déclarant d 'utilité publique l'é ta
blisse ment d'un transport aérien destiné à relier le siège n° 10 
(dit du Cérisier) de la Société anonyme des Charbonnages de 
Marcinelle-Nord au triage de cette société. 

Arrêté royal du 18 novembre 1927, a utorisant la Société des 
Charbonnages de Patience et Beaujonc, à Glain , à modifier son 
cahier des charges e t à réduire à 10 m . la largeur de r esponte 
le long de la lim ite de la concession de !'Espérance. 

A rrêté royal du 18 novembre 192 7, autorisant la Société a no
nyme des Charbonnages de !'Espérance et Bonne-Fortune, à 
Montegnée, à modifier son cahier des charges et à réduire à 
10 mètres la largeur de l'esponte le long de la limite de la con
cession de !' Espérance en tre le chemin de Visé-Vire et la ruelle 
Hurbische. 

Arrêté royal du 18 novembre 1927, autorisant la Société ano
nym e des Charbonnages d11 Nord de Charleroi à occuper pour 
les besoins de son exploitation , r:l iver~es parceJ•;es de terra in sises 
d ans les communes de Courcelles et de Souvret, d'une contenan
ce de 5 hectares, 15 ares, 92 centiaires. 

Arrêté royal du 12 décembre 1927, au torisant la Société ano
nyme des Charbonnages de H outhaelen à occuper pour l'éta
blissement d'un nouveau siège et d'une voie de raccordement, 
152 parcelles <le terrain figurant au plan cadastral de Houthae
len , d'une superficie totale de 33 hectares. 24 a res, 49 centiares. 

Arrêté roya l du 22 décembre 1927, au torisant la Soc:été ano
nyme du Charbonnage de Bonne-Espérance , à Lambusart, à 
réunir à sa concession de u Bonne-Espérance >1 , à Lambusart. 
la partie de la concession de Moignelée, acquise le 11 avril 1885 
et à rompre les espontes séparativcs des deux concessions. 
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